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ARTICLE 54

À l’alinéa 4, après le mot :

« urbain »,

insérer les mots :

« et les espaces publics ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’aménagement des espaces publics constitue le centre de la vie urbaine et donc de tout projet 
visant à la revitalisation des centres-villes.

Aussi, il est proposé par cet amendement d’inscrire nommément cet objectif dans ceux poursuivis 
par les opérations de revitalisation de territoire.


